
    Les correspondances de la commune du Lieu avec Maurice Lerber, 
fabriquant de tuiles à Romainmôtier.  
 
   La fabrique Lerber ouvre ses portes en 1935. Il s’agit d’une briqueterie. Le 
patron rajoutera bientôt des forges où pourront être notamment produites des 
pompes à incendie.  
    En 1865 la fabrique occupe non moins de 180 personnes. C’est dire son 
importance et la production intense de tuiles, de planelles de terre cuite ou de 
produits mécaniques.  
    Il est très certain que de tels produits, surtout à la Vallée de Joux qui était 
pourtant autrefois cliente certaine de la maison Lerber, sont devenus rares. 
Néanmoins, dans le cadre de la commune du Lieu et de son église en particulier, 
on peut découvrir encore avec plaisir le sol des archives de sociétés, situées dans 
la tour, entièrement recouvert de planelles de terre cuite signées Lerber. Il est 
ainsi fort émouvant de retrouver un petit local où le temps ne semble pas avoir 
eu de prise depuis ces années 1860 où il fut restauré ou carrément construit suite 
à l’incendie de 1858.  
 

 
 
 

A gauche la fabrique Lerber quelque dix ans après ses débuts. 
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Quelques décennies plus tard. Le photographe a remplacé le dessinateur ou graveur. 
 

 
 

Des produits de haute qualité et qui plus est millésimés. 
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Les tuiles Lerber, sur certains vieux bâtiments de plaine, ont su défier le temps.  
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Des carrons en veux-tu en voilà… 
 
 

 
 

Des archives de sociétés bien protégées ! Il s’agit ici de la porte de l’ancienne Banche dont nous aurons à parler 
en d’autres lieux.  
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Un petit local, sol de planelles de terre cuite Lerber, qui vous fait remonter dans le temps. 
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Prêt d’un moufle à l’utiliser sans doute pour la reconstruction de l’église et afin de monter sur les parties les plus 
hautes pièces de charpente ou pierres de restauration.  
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    Lerber  étant mécanicien et de bon commandement, il s’occupera de réviser la 
pompe de la commune. Celle-ci n’a toutefois pas été construite par ses soins, 
mais par la maison Ulrich Schenk à Berne, en 1823. La pompe sera rendue à 
Avenches où nos charretiers devront en prendre livraison, ce qui fut, on le 
devine, toute une aventure. Son prix fut de 75 louis. Elle jetait l’eau à 10 pieds et 
donnait 2 pots d’eau par coup. Pas de quoi, en somme, sauver un village pris par 
les flammes. La compagnie des pompiers de la commune du Lieu naquit à ce 
moment-là de notre histoire.  
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